






1001PACT LA FERME INTÉGRALE 
Société par actions simplifiée à capital variable 

Siège social : 118/130 avenue jean-jaurès - 75169 Paris CEDEX 19 
 900 082 009 R.C.S. Paris 

(la « Société ») 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE EN DATE DU 

27 juin 2023 

Le vingt-sept juin deux-mille vingt-trois à quinze heure, les associés de la Société se sont réunis en 
assemblée générale ordinaire, au 24 bis rue du Rhin, 75019 Paris, sur convocation du Président adressée 
par voie électronique (l’ « Assemblée Générale »).

Il a été établi une feuille de présence, signée par chaque participant présent à l'assemblée, tant en son 
nom personnel qu'en qualité de mandataire, à laquelle sont annexés les pouvoirs et les bulletins de vote 
par correspondance des associés ayant voté par correspondance. Il en ressort que 97 associés détenant 98 
200 droits de vote en AGO, sont présents ou représentés ; l'Assemblée Générale, régulièrement 
constituée, peut donc valablement délibérer. 

Monsieur Pierre Schmidtgall préside la séance en sa qualité de Président de la Société. 

Le Président met à disposition de ses associés : 
- une copie de la convocation adressée aux associés ;
- les statuts de la Société ;
- les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice clos le 31 Décembre 2022
- le texte des résolutions proposées à la présente assemblée

Puis le Président déclare que les comptes annuels, le texte des résolutions proposées ainsi que tous les 
autres documents et renseignements prévus par les statuts, ont, conformément auxdits statuts, été 
communiqués aux associés au siège social 15 jours avant la réunion de l’assemblée. 

L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée 
à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2022– Quitus au Président
- Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement
- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 Décembre 2022
- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par le Président ayant permis de constater que les 
associés présents ou représentés détiennent un nombre de droits de vote atteignant le quorum d'un quart 
requis pour les assemblées générales ordinaires, de sorte que l’assemblée peut valablement délibérer. Il 
est rappelé que les décisions relevant de la catégorie des décisions collectives ordinaires doivent être 
prises à la majorité simple des voix dont disposent tous les associés présents ou représentés. 

Le Président présente ensuite les activités et les résultats de la Société sur l’année 2022. Puis, il ouvre la 
discussion. Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes inscrites à l'ordre du jour : 

Première Résolution 
Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2022 – Quitus au Président 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, 

après avoir pris connaissance des comptes annuels de l’exercice clos le 31 Décembre 2022 

approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 Décembre 2022 tels qu’ils lui ont été présentés 
ainsi que la gestion de la Société telle qu’elle ressort de l’examen desdits comptes, faisant ressortir une 
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perte de -6,81 euros. 

donne quitus entier et sans réserve au Président pour sa gestion durant l’exercice clos le 31 Décembre 
2022 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité : 
Voix pour : 98 200 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 

Deuxième Résolution 
Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, 

après avoir pris connaissance des comptes annuels de l’exercice clos le 31 Décembre 2022 

constate qu’aucune dépenses et charges non déductibles fiscalement n’a été réalisée au cours de 
l’exercice. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité : 
Voix pour : 98 200 
Voix contre : 0 
Abstentions :       
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Troisième Résolution 
Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 Décembre 2022 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes annuels de l’exercice clos le 31 Décembre 2022 
décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 Décembre 2022 s'élevant à -6,81 euros de la manière 
suivante : 

La perte de l’exercice s’élevant à -6,81 euros,  
Le report à nouveau antérieur à -32,99 euros, 
L’affectation de la perte au Report à nouveau antérieur qui s’élève ainsi à -39,80 euros 

Affectation : 

-6,81 euros au poste « report à nouveau » débiteur

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 301 160,20 euros. 

Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 
rappelons qu’il s’agit du premier exercice comptable, il n’y a donc jamais eu de distribution de 
dividendes sur un exercice précédent. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité : 
Voix pour : 98 200 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 

Quatrième résolution 
Pouvoir pour l’accomplissement des formalités 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une copie du présent procès- 
verbal en vue d’accomplir toutes formalités légales. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité : 
Voix pour : 98 200 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 

« Certifié Conforme » 
_________________________ 

Monsieur Pierre Schmidtgall 
Président




















